
CONTEXTE
Le gouvernement du Manitoba a pris certaines des mesures les plus progressives en 

matière de réduction de la pauvreté au pays cette année, notamment en éliminant les 

frais de garde d’enfants pour les familles à faible revenu et en supprimant la TVP sur les 

produits d’épicerie. Toutefois, il a gelé le taux d’aide à l’emploi et au revenu depuis quatre 

ans, ce qui a affaibli les ménages les plus vulnérables de la province, car le coût des 

aliments a augmenté d’environ 20 % au cours de la même période. Le gouvernement doit 

s’attaquer aux faibles revenus de l’aide sociale pour continuer de faire de grands progrès 

en matière de réduction de la pauvreté.

Taux de pauvreté :

Situation moins bonne 
que l’an dernier :

Progrès législatifs :

PRINCIPALES CONSTATATIONS
Il existe des preuves que l’abordabilité du logement peut s’améliorer : À une 
époque où l’abordabilité du logement est demeurée systématiquement élevée 
dans la majeure partie du Canada, le Manitoba constate une forte baisse du 
nombre de ménages aux prises avec des coûts élevés du logement.

L’aide sociale ne suffit pas à vivre : Les revenus de base de l’aide sociale 
demeurent inférieurs à la moitié du seuil de pauvreté et sont gelés depuis 
quatre années consécutives, malgré une augmentation de 20 % du coût 
des aliments.

Il y a une amélioration réelle du niveau de vie : La privation matérielle a montré 
la plus forte amélioration dans le pays; la privation grave a chuté à 18 % et la 
privation modérée a chuté de 34 % à 26 %, même si l’insécurité alimentaire 
demeure élevée à 27,9 %.

NOTE GLOBALE

FAITS SAILLANTS DES 
FICHES DE RENDEMENT

APERÇU
PROVINCIAL

JOIGNEZ-VOUS À NOUS  
ET CONTRIBUEZ À PROMOUVOIR 

LE CHANGEMENT

BILAN DE LA
FICHE DE RENDEMENT
SUR LA PAUVRETÉ

EXEMPLES DE RECOMMANDATIONS POLITIQUES
	 Augmenter et indexer immédiatement les taux du Programme d’aide à l’emploi et au
revenu : Mettre fin au gel des taux d’aide sociale qui a considérablement érodé le pouvoir 
d’achat réel des habitants les plus vulnérables de la province et indexer les taux à l’inflation.

	 Élaborer une stratégie provinciale complète en matière de sécurité alimentaire : 
Cela devrait se faire en partenariat avec les gouvernements autochtones et les collectivités 
du Nord, en s’attaquant à la production alimentaire locale, à l’infrastructure de transport 
et à la souveraineté alimentaire dirigée par les Autochtones.

	 Bonifier le programme d’aide au loyer : Augmenter les seuils d’admissibilité de 20 %
et augmenter la prestation pour couvrir au moins 80 % du loyer médian, ce qui permet 
de combler l’écart qui se creuse depuis 2015.
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